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Droit à l'image (majeure)

Par Wax53, le 11/05/2021 à 20:55

Bonjour,

J'ai été pris en vidéo par une caméras d'une boutique professionnelle, sur la voie publique;
Celle-ci a été partagée à son voisin. Puis-je porter plainte contre cette personne et avoir des
dommage et intérêts.

Merci et bonne journée.

Par tomrif, le 11/05/2021 à 22:47

bonjour,

vous pouvez porter plainte mais comme aucune infraction n'a été commise si vous étiez bien
sur la voie publique, il serait étonnant que vous obteniez des dommages et intérêts.

Par Gaëtan Bzc, le 13/05/2021 à 12:02

Bonjour , Je voulais savoir si je photographie une personne de son vivant avec son
autorisation qu’elle accepte que cette photo soit Publié dans un livre .Est-ce que après sa
mort sa famille peut poser des problèmes? Un grand merci à la personne qui me répondra .
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